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Forme juridique : FCP 

 

L'objectif de gestion 
Cet OPCVM est géré activement et de manière discrétionnaire. Il a pour objectif de gestion d'offrir une 

performance nette de frais liée à l'évolution des marchés de taux et actions par le biais d'une gestion 

discrétionnaire mise en oeuvre sur différentes classes d'actifs (monétaire, obligations, actions, 

obligations convertibles) et sur toutes les zones géographiques à travers des investissements en 

organismes de placement collectif (OPC), en titres vifs et produits dérivés listés sur la durée de 

placement recommandée. 

Cette forme de stratégie de gestion pour laquelle le gérant a une latitude dans l'allocation d'actifs ne 

requiert pas d'indicateur de référence. Toutefois, la performance de l'OPCVM pourra être rapprochée 

de celle d'un indicateur de comparaison et d'appréciation a posteriori composé de : €STR capitalisé + 

2%. 

L'indice est exprimé en euro. Il tient compte de la capitalisation des intérêts. 

L'allocation d'actifs et la performance peuvent être différentes de celles de la composition de l'indicateur 

de comparaison. 
 

 

Stratégie d’investissement 
Le portefeuille de l'OPCVM est exposé : 

De 75 à 100% en titres de créance et instruments du marché monétaire. Le portefeuille pourra être 

exposé à des produits de taux et de crédit sur tous types de maturités, et de toutes zones géographiques 

(exposition indirecte résiduelle inférieure à 2% de l'actif net du FCP à des émetteurs situés hors OCDE 

au titre des investissements en OPC taux/crédit). Cette exposition sera réalisée au travers de titres en 

direct et/ou de parts ou actions d'OPC éligibles. Les obligations éligibles devront avoir une notation 

minimale, à l'achat, égale à « BBB - » (catégorie « Investment grade ») ou jugée équivalente par le 

délégataire de la gestion financière. Le FCP pourra, sans contrainte prédéfinie, être exposé en titres de 

dette subordonnée, dont des obligations subordonnées perpétuelles, étant entendu que les Contingent 

Convertible Bonds (« CoCos ») ne sont pas autorisés. En présence d'un titre de créance assorti d'un « 

call émetteur », la date de maturité la plus pertinente sera retenue par l'équipe de gestion. De manière 

accessoire, le FCP pourra détenir des obligations convertibles. La société de gestion ainsi que son 

délégataire, pour la poche taux, procèdent à leur propre analyse du risque crédit pour sélectionner un 

titre sans recourir exclusivement ou mécaniquement aux notations de crédit des agences de notation 

telles que S&P et ou Moody's. Le FCP pourra être exposé à 15% maximum de son actif net sur des 

obligations à caractère spéculatif (dites « High Yield »). Les investissements directs du FCP en titre vifs 

obligataires de catégorie « High Yield » sont autorisés, dans le cadre précité, sous réserve que leur 

notation, à l'achat, ne soit pas inférieure à « BB ». Lorsque la notation de titres vifs obligataires en 

portefeuille se dégrade et ne correspond plus à la notation au moment de l'acquisition desdits titres, le 

délégataire de la gestion financière évaluera l'opportunité de garder ou non lesdits titres en portefeuille, 

en gardant comme critère l'intérêt des porteurs. La fourchette de sensibilité du portefeuille est comprise 

entre -1 et +3. 

De 0 à 15% en actions dans tous styles de gestion, tous secteurs économiques, de moyenne ou grande 

capitalisation. Les fonds devront principalement être exposés aux marchés actions de la zone euro et 

le recours aux marchés émergents est exclu. Les investissements se feront principalement via des parts 

et/ou actions d'OPC et/ou des ETF (trackers) « actions » sans exclure toutefois le recours aux titres vifs. 

Dans un but de couverture de ses actifs et dans la limite de 100% de son actif net, le fonds pourra avoir 

recours aux contrats financiers négociés sur des marchés réglementés (futures listés, options listées) 

ainsi que, uniquement pour la couverture de son risque de change, sur des marchés de gré à gré. Dans 

ce cadre, le gérant pourra constituer une couverture synthétique sur des indices, des secteurs d'activité 

ou des zones géographiques. A ce titre, le fonds pourra prendre des positions en vue de couvrir le 

portefeuille contre certains risques (actions, taux, change). 

La limite d'engagement sur l'ensemble de ces marchés est fixée à 100% de l'actif net du Fonds. Le suivi 

du risque global est calculé selon la méthode de l'engagement. 
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COMMENTAIRE DE GESTION 

Commentaire de marché 

L’année 2024 a été marquée par le début du cycle de baisse des taux directeurs des principales 

banques centrales des pays développés, dont la Fed et la BCE. Les premières baisses se sont 

néanmoins fait attendre sur la première partie de l’année. Il faut dire qu’après un mouvement de 

désinflation rapide en 2023, le « dernier kilomètre » s’est révélé plus lent, avec même, en début 

d’année, des craintes de réaccélération. Le processus de désinflation est toutefois désormais bien 

intégré par les investisseurs (en zone euro, l’inflation globale est même revenue à la cible de 2% de la 

BCE) et, si les banquiers centraux ne sont pas encore totalement confiants à cause de quelques 

foyers inflationnistes résiduels, les niveaux actuels d’inflation leur permettent néanmoins de prendre 

davantage en considération les perspectives de croissance.  

En zone euro, malgré le discours attentiste de Christine Lagarde, la BCE semble pourtant avoir la 

tâche relativement facile. L’inflation est proche de sa cible (2.4% au niveau global et 2,7% pour la 

partie sous-jacente à fin décembre), les risques haussiers sont principalement extérieurs à la zone et 

la croissance est égale à elle-même, à savoir faible, quoiqu’attendue en légère accélération. La BCE a 

agi quatre fois en 2024, passant son taux de dépôt de 4% à 3%, mais les marges de manœuvre 

restent importantes pour faire plus et les mouvements de baisse vont se poursuivre au début de 

l’année 2025. 

Aux États-Unis, la situation est plus complexe. L’inflation reste à des niveaux plus élevés (2,9% au 

niveau global et 3,2% pour la partie sous-jacente à fin décembre) avec davantage de problématiques 

domestiques, notamment sur les loyers. Surtout, la croissance demeure étonnamment résiliente et, 

malgré une phase de stress durant l’été, l’atterrissage attendu est sans cesse décalé. Attendue à 

1,3% en début d’année, la croissance du PIB pour 2024 devrait finalement être proche de 2,8% … 

impressionnant vu le contexte de taux (même s’il faut néanmoins souligner que cette croissance s’est 

faite au prix d’un endettement record). Ainsi, bien que la Fed puisse aisément se permettre de 

baisser ses taux directeurs vu le niveau maximal atteint (5,5%), le contexte macroéconomique lui 

permet de prendre son temps, d’autant plus que l’élection de Donald Trump rebat les cartes aussi 

bien des perspectives d’inflation que de croissance. Après avoir passé son tour durant l’été alors que 

les données économiques faiblissaient un peu, elle a essayé de rattraper son retard par une baisse de 

50 bps en septembre avant d’acter une nouvelle baisse de 25 bps en novembre et en décembre. 

Quatre baisses au final, comme la BCE, pour un contexte pourtant bien différent… 

Dans ce contexte, si la baisse des taux directeurs des banques centrales a permis aux taux courts de 

se normaliser, les meilleures perspectives de croissance et l’inflation plus résiliente ont impacté les 

taux longs à la hausse, d’autant plus que ceux-ci avaient exagérément baissé au cours des 2 derniers 

mois de 2023. Conséquemment, les courbes des taux sont redevenues positives. Sur les spreads de 

crédit, malgré quelques épisodes de volatilité, ils sont restés très résilients grâce aux flux entrants sur 

la classe d’actifs et aux résultats d’entreprises globalement favorables. Avec un portage retrouvé sur 

l’obligataire, les performances des différents segments finissent l’année dans le vert, avec une prime 

pour les segments les plus risqués et les moins sensibles aux taux d’intérêt. 

Commentaire de gestion 
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Le fonds ACA Prudence a logiquement profité de la bonne performance du marché obligataire sur la 

période. Tout en gardant le même profil de sensibilité courte, nous avons augmenté la poche 

d’obligations en direct sur l’année, celle-ci passant de 41% à 50%, réalisée via le roll des titres 

arrivant à échéance. Nous avons privilégié les subordonnées d’émetteurs Investment Grade, cette 

typologie d’obligation présentant en effet le meilleur couple rendement/risque sur le court terme 

selon nous. Les obligations hybrides corporates représentent désormais 15% du fonds contre 0.6% en 

début de période. Nous avons également augmenté de 3% la poche des subordonnées financières à 

call court. Ces augmentations se sont faites au détriment des titres Investment Grade « bullet » dont 

la part est passée de 37% à 27% sur l’année. La poche obligataire en direct contribue pour environ 

1.7% à la performance du fonds.  

Sur la partie fonds, les fonds court terme ont logiquement profité de la baisse des taux courts. Nous 

avons réduit leur poids d’environ 10% en fin de période pour favoriser les lignes en direct. Enfin, 

nous avons maintenu notre exposition aux fonds crédit et de performance absolue. La contribution 

des différentes catégories de fonds est positive et comprise entre 0.8% et 0.9%.   

Texte relatif à SFDR et Taxonomie : 

1/Informations au titre de SFDR : Le fonds est classé article 6. Le fonds n’a pas d’objective 

d’investissement durable et ne promeut des caractéristiques environnementales et/ou 

sociales au sens de l'article 8 du règlement (UE) 2019/2088 du 27 novembre 2019 

concernant l'information sur le développement durable dans le secteur financier.  

2/Informations au titre de la taxonomie : « Le principe consistant à "ne pas causer de 

préjudice important” s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au produit 

financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 

économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents du 

fonds ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 

économiques durables sur le plan environnemental. » 

Transparence Des Opérations De Financement Sur Titres (SFTR) 
Au cours de l’exercice, le fonds n’a pas effectué d’opérations de financement sur titres soumis à la 

réglementation SFTR, à savoir opération de pension, prêt/emprunt de titres de matières premières, 

opération d’achat-revente ou de vente-achat, opération de prêt avec appel de marge et contrat 

d’échange sur revenu global (TRS). 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 

 

Les performances passées ne préjugent pas des résultats futurs. 

Commission de mouvement et frais d’intermédiation 
Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation prévu à l’article 314-82 du Règlement Général de 

l’Autorité des Marchés Financiers est disponible sur le site internet de la société de gestion et/ou à son 

siège social. 

 
Politique du gestionnaire en matière de droit de vote 

Conformément aux articles 314-100 à 314-102 du Règlement Général de l'Autorité des Marchés 

Financiers, les informations concernant la politique de vote et le compte-rendu de celle-ci sont 

disponibles sur le site Internet de la société de gestion et/ou à son siège social. 

 
Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties 

La Société de Gestion a établi un processus de sélection et d’évaluation des intermédiaires 

financiers et, le cas échéant, contreparties aux opérations de gré à gré permettant une 

connaissance approfondie des prestataires externes avec lesquels elle traite dans le cadre de 

son activité de gestion d’OPC. 

Le processus de sélection prévoit en particulier, une fiche d’entrée en relation standardisée et 

un questionnaire de « due diligence » incluant notamment l’appréciation de la qualité 

financière de l’intermédiaire, l’existence d’assurances ainsi que des informations relatives au 

dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux mis en place par l’intermédiaire ou la 

contrepartie suggéré. D’une façon générale, la contrepartie retenue doit répondre aux critères 

de place. 

Le suivi a posteriori consiste notamment, lors de revues ponctuelles réalisées par le service 

Conformité, à fournir une évaluation de la qualité des dispositifs opérationnels et du service 

offert par ces prestataires (tarification, qualité d’exécution des ordres, qualité du 

règlement/livraison, accès aux marchés, qualité de l'analyse financière, etc…). Concernant 

plus spécifiquement les contreparties aux opérations de gré à gré, l’analyse et le suivi portent 

en outre sur la qualité des dispositifs juridiques des contrats mis en place préalablement aux 

opérations. 

 
Information relative aux modalités de calcul du risque global 

Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. 
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Information sur la rémunération   
La société ACA Asset Management Company & Associés a mis en place une politique de rémunération 

visant à assurer une cohérence entre les comportements des professionnels employés et les objectifs 

à long terme de la société de gestion et notamment, à les dissuader de prendre des risques jugés 

excessifs et inacceptables par l’entreprise. Les principes et les modalités de la politique de rémunération 

sont disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande ou le site internet www.aca.paris.  
 
 

Evènements intervenus au cours de la période 

16/05/2024 Mise à jour de la trame  : Les Prospectus complets des OPC HORIZON MONDE, ACA 

PRUDENCE, MULTI TALENTS et HORIZON ACTIONS MULTICAPS ont été actualisés suite à la 

clôture d'exercice comptable de Décembre 2023.  

BOOKMARKS_FIN_INFORMATIONS_JURIDIQUE 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00   
Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations convertibles en actions (B)1 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations et valeurs assimilées (C)1 8 531 630,23   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 8 531 630,23   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Titres de créances (D) 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 8 164 742,25   

OPCVM 7 168 006,25   

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 996 736,00   

Autres OPC et fonds d’investissements 0,00   

Dépôts (F) 0,00   

Instruments financiers à terme (G) 0,00   

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00   

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00   

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00   

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00   

Titres financiers empruntés 0,00   

Titres financiers donnés en pension 0,00   

Autres opérations temporaires 0,00   

Prêts (I) 0,00   

Autres actifs éligibles (J) 0,00   

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 16 696 372,48   

Créances et comptes d’ajustement actifs 172 559,32   

Comptes financiers 153 693,07   

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 326 252,39   

Total Actif I + II 17 022 624,87   

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :     

Capital 16 442 579,96   

Report à nouveau sur revenu net 0,00   

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00   

Résultat net de l'exercice 566 708,63   

Capitaux propres I 17 009 288,59   

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00   

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00   

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00   

Instruments financiers à terme (B) 0,00   

Emprunts 0,00   

Autres passifs éligibles (C) 0,00   

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 0,00   

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 13 336,28   

Concours bancaires 0,00   

Sous-total autres passifs IV 13 336,28   

Total Passifs : I + III + IV 17 022 624,87   
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 24 067,47   

Produits sur obligations 360 892,25   

Produits sur titres de créance 0,00   

Produits sur des parts d’OPC * 0,00   

Produits sur instruments financiers à terme 0,00   

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00   

Produits sur prêts et créances 0,00   

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   

Autres produits financiers 45 430,90   

Sous-total Produits sur opérations financières 430 390,62   

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00   

Charges sur instruments financiers à terme 0,00   

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00   

Charges sur emprunts 0,00   

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   

Autres charges financières 0,00   

Sous-total charges sur opérations financières 0,00   

Total Revenus financiers nets (A) 430 390,62   

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00   

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00   

Autres produits 0,00   

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -158 573,04   

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00   

Impôts et taxes 0,00   

Autres charges 0,00   

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -158 573,04   

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B 271 817,58   

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -41 592,93   

Revenus nets I = C + D 230 224,65   

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 31 503,83   

Frais de transactions externes et frais de cession -24 430,57   

Frais de recherche 0,00   

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00   

Indemnités d’assurance perçues 0,00   

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00   

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de  
régularisations E 

7 073,26   

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 30 159,08   

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 37 232,34   

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :     

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

387 220,46   

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00   

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00   

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00   

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de  
régularisations G 

387 220,46   
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H -87 968,82   

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 299 251,64   

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00   

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00   

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00   

Résultat net = I + II + III - IV 566 708,63   

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous-
jacents. 
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Stratégie et profil de gestion 
Cet OPCVM est géré activement et de manière discrétionnaire. Il a pour objectif de gestion d'offrir une performance 
nette de frais liée à l'évolution des marchés de taux et actions par le biais d'une gestion discrétionnaire mise en oeuvre 
sur différentes classes d'actifs (monétaire, obligations, actions, obligations convertibles) et sur toutes les zones 
géographiques à travers des investissements en organismes de placement collectif (OPC), en titres vifs et produits 
dérivés listés sur la durée de placement recommandée. 
Cette forme de stratégie de gestion pour laquelle le gérant a une latitude dans l'allocation d'actifs ne requiert pas 
d'indicateur de référence. Toutefois, la performance de l'OPCVM pourra être rapprochée de celle d'un indicateur de 
comparaison et d'appréciation a posteriori composé de : €STR capitalisé + 2%. 
L'indice est exprimé en euro. Il tient compte de la capitalisation des intérêts. 
L'allocation d'actifs et la performance peuvent être différentes de celles de la composition de l'indicateur de 
comparaison. 
 
 
Le prospectus de l’OPC décrit de manière complète et précise ses caractéristiques 
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Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 

Exprimé en Euro 
31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 17 009 288,59 18 843 015,16 18 331 053,60 20 274 638,93 20 507 483,23 

PART CAPI R 

Actif net 17 009 288,59 18 843 015,16 18 331 053,60 20 274 638,93 20 507 483,23 

Nombre de parts 166 095,54 190 345,58 195 038,58 203 941,58 210 665,18 

Valeur liquidative unitaire 102,40 98,99 93,98 99,41 97,34 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 1,60 -0,37 -0,61 -0,72 -0,35 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES  

 

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 

n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.  

 

1. Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du 

nouveau règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à 

capital variable (Règlement ANC 2020- 07 modifié) 

 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 

présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut 

donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 

présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans 

l’annexe. 

 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les 

prêts et les emprunts ;  

- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant 

notamment : les écarts de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et 

moins-values réalisées et les frais de transactions ; 

- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau 

figurent dorénavant dans les annexes) ; 

- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif 

pour les fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements 

comptables respectifs ; 

- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / 

Autres ; 

- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais 

au niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 

financiers à terme ; 

- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments. 

 

2. Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 

 

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) 

: 

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 

- régularité, sincérité, 

- prudence, 

- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 

 
 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro. 
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Comptabilisation des revenus 

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui 

de la méthode du coupon encaissé. 

 

Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille 

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

 

Affectation des sommes distribuables 

 

Part R :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 

 

Frais de gestion et de fonctionnement 

Les frais de gestion sont prévus par la notice d'information ou le prospectus complet de l'OPC. 

 Frais de gestion fixes (taux maximum) 

 Frais de gestion fixes Assiette 

R FR0013217635 0,8 % TTC maximum (annuels)   
dont frais de gestion financière : 0 %   

dont frais de fonctionnement et autres services : 0 %  

Actif net  
 

 

Frais de gestion indirects (sur OPC)  

 Frais de gestion indirects 

R FR0013217635 2 % TTC maximum (annuels) 

 

Commission de surperformance 

 
Part FR0013217635 R 

10 % TTC de la surperformance au-delà de l’indicateur de référence €STR Capitalisé + 2% 

Assiette : Actif net 
(1) La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée. 

Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 10% TTC représente la différence entre : 

- le niveau de valeur liquidative de l’OPC avant prise en compte de la provision de commission de 

surperformance 

et 

(2) - la valeur d'un actif de référence ayant réalisé une performance égale au maximum de celle de 

l'indicateur de référence sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux 

souscriptions/rachats que l’OPC. 
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(3) A compter du de l’exercice du fonds ouvert le 01/01/2022, toute sous-performance du fonds par rapport 

à l’indicateur est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent exigibles. A 

cette fin, une période d’observation extensible de 1 à 5 ans glissants est m ise en place, avec une remise 

à zéro du calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance. 

(3) A chaque établissement de valeur liquidative : 

- En cas de surperformance par rapport au seuil de déclenchement de la surperformance, une dotation est 

provisionnée. 

En cas de sous-performance par rapport au seuil de déclenchement de la surperformance, une reprise de 

provision est effectuée dans la limite des provisions disponibles. 

(4) La commission de surperformance sur les rachats effectués en cours d’exercice est définitivement 

acquise à la société de gestion. 

(5) En cas de surperformance, la commission est payable annuellement sur la dernière valeur liquidative 

de l’exercice. 
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Rétrocessions 

La politique de comptabilisation de rétrocessions de frais de gestion sur OPC cibles détenus est décidée 

par la société de gestion. 

Ces rétrocessions sont comptabilisées en déduction des commissions de gestion. Les frais 

effectivement supportés par le fonds figurent dans le tableau « FRAIS DE GESTION SUPPORTÉS PAR 

L'OPC ». Les frais de gestion sont calculés sur l’actif net moyen à chaque valeur liquidative et couvrent 

les frais de la gestion financière, administrative, la valorisation, le coût du dépositaire, les honoraires 

des commissaires aux comptes… Ils ne comprennent pas les frais de transaction. 

 

Frais de transaction 

Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif 

ainsi qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du 

remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans l’OPC, sont prélevés sur lesdits 

avoirs et viennent en déduction des liquidités. 

 
Commissions de mouvement 

Clé de répartition (en %) 

SDG Dépositaire Autres 
prestataires 

De 0 à 0,48% TTC  
du brut de la négociation. 
 
Prélèvement sur chaque transaction 
 

    

 

 

Méthode de valorisation 

Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM, du FIA sont évalués selon les principes suivants : 

Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 

L'évaluation se fait au cours de Bourse.  

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé. 

Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN : 

L'évaluation se fait au cours de Bourse. 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   
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Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de Bourse de la veille est utilisé. 

Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les 

paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par 

différentes méthodes comme :  

- la cotation d'un contributeur,  

- une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,  

- un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe 

de taux,  

- etc. 

Titres d’OPCVM, de FIA ou de fond d’investissement en portefeuille : 

Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Parts d’organismes de Titrisation : 

Evaluation au dernier cours de bourse du jour pour les organismes de titrisation cotés sur les marchés 

européens. 

Acquisitions temporaires de titres : 

• Pensions livrées à l’achat : Valorisation contractuelle. Pas de pension d’une durée supérieure à 3 mois.   

• Rémérés à l’achat : Valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec 

suffisamment de certitude.    

• Emprunts de titres : Valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution correspondante à la 

valeur de marché des titres concernés. 

Cessions temporaires de titres : 

• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, 

les dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le 

contrat.   

• Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les titres 

sont récupérés par l’OPCVM, FIA à l’issue du contrat de prêt. 

Valeurs mobilières non cotées : 

Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en 

considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 

Titres de créances négociables : 

Les TCN sont valorisés à la valeur de marché.  

 

Valeur de marché retenue :  

- BTF/BTAN :  

Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.  

- Autres TCN :  

Pour les TCN faisant l’objet de cotation régulière : le taux de rendement ou les cours utilisés sont ceux 

constatés chaque jour sur le marché.  

Pour les titres sans cotation régulière ou réaliste : application d’une méthode actuarielle avec utilisation 

du taux de rendement d’une courbe de taux de référence corrigé d’une marge représentative des 

caractéristiques intrinsèques de l’émetteur (spread de crédit ou autre). 
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Contrats à terme fermes : 

Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme fermes sont en adéquation avec 

ceux des titres sous-jacents.   Ils varient en fonction de la Place de cotation des contrats :    

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes :   Dernier cours du jour ou cours de 

compensation du jour.   

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de 

compensation du jour. 

Options : 

Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou titres supports 

:   

- Options cotées sur des Places européennes :    Dernier cours du jour ou cours de compensation du 

jour.  

- Options cotées sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de compensation 

du jour. 

Opérations d'échanges (swaps) : 

• Les swaps d’une durée de vie inférieure à 3 mois sont valorisés de manière linéaire.   

• Les swaps d’une durée de vie supérieure à 3 mois sont valorisés au prix du marché.   

• L’évaluation des swaps d’indice est réalisé au prix donné par la contrepartie, la société de gestion 

réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation. 

• Lorsque le contrat de swap est adossé à des titres clairement identifiés (qualité et durée), ces deux 

éléments sont évalués globalement. 

Contrats de change à terme : 

Il s’agit d’opérations de couverture de valeurs mobilières en portefeuille libellées dans une devise autre 

que celle de la comptabilité de l’OPCVM, du FIA par un emprunt de devise dans la même monnaie pour 

le même montant. Les opérations à terme de devise sont valorisées d’après la courbe des taux 

prêteurs/emprunteurs de la devise. 

 

 

Méthode d’évaluation des engagements hors bilan 

• Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale 

au cours de valorisation multiplié par le nombre de contrats et par le nominal. les engagements sur 

contrats d'échange de gré à gré sont présentés à leur valeur nominale ou en l'absence de valeur 

nominale, pour un montant équivalent.      

• Les engagements sur opérations conditionnelles sont déterminés sur la base de l’équivalent sous-

jacent de l’option. Cette traduction consiste à multiplier le nombre d’options par un delta. Le delta résulte 

d’un modèle mathématique (de type Black-Scholes) dont les paramètres sont : le cours du sous-jacent, 

la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le prix d’exercice de l’option et la volatilité du sous-

jacent. La présentation dans le hors-bilan correspond au sens économique de l’opération, et non au 

sens du contrat.     

• Les swaps de dividende contre évolution de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en 

hors-bilan.     

• Les swaps adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan. 
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Description des garanties reçues ou données 

Garantie reçue : 

Néant  

Garantie donnée : 

Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, le fonds 

peut recevoir les actifs financiers considérés comme des garanties et ayant pour but de réduire son 

exposition au risque de contrepartie. 

Les garanties financières reçues seront essentiellement constituées en espèces ou en titres financiers 

pour les transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, et en espèces et en obligations 

d’Etat éligibles pour les opérations d’acquisition/cession temporaire de titres. 

Ces garanties sont données sous forme d’espèces ou d’obligations émises ou garanties par les Etats 

membres de l'OCDE ou par leurs collectivités publiques territoriales ou par des institutions et 

organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial. 

Toute garantie financière reçue respectera les principes suivants : 

• Liquidité : Toute garantie financière en titres doit être très liquide et pouvoir se négocier rapidement 

sur un marché réglementé à prix transparent. 

Cessibilité : Les garanties financières sont cessibles à tout moment. 

• Evaluation : Les garanties financières reçues font l’objet d’une évaluation quotidienne au prix du 

marché ou selon un modèle de pricing. Une politique de décote prudente sera appliquée sur les titres 

pouvant afficher une volatilité non négligeable ou en fonction de la qualité de crédit. 

• Qualité de crédit des émetteurs : Les garanties financières sont de haute qualité de crédit selon 

l’analyse de la société de gestion. 

o Placement de garanties reçues en espèces : Elles sont, soit placées en dépôts auprès d’entités 

éligibles, soit investies en obligations d’Etat de haute qualité de crédit (notation respectant les critères 

des OPCVM/FIA de type monétaires) soit investies en OPCVM/FIA de type monétaires soit utilisées 

aux fins de transactions de prise en pension conclues avec un établissement de crédit, 

• Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie. 

• Diversification : L’exposition à un émetteur donné ne dépasse pas 20% de l’actif net. 

• Conservation : Les garanties financières reçues sont placées auprès du Dépositaire ou par un de ses 

agents ou tiers sous son contrôle ou de tout dépositaire tiers faisant l'objet d'une surveillance 

prudentielle et qui n'a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières. 

• Interdiction de réutilisation : Les garanties financières autres qu’en espèces ne peuvent être ni 

vendues, ni réinvesties, ni remises en garantie.  
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Informations complémentaires 

Seuls les frais mentionnés ci-dessous peuvent être hors champ des 5 blocs de frais évoqués ci-dessus 

et doivent dans ce cas être mentionnés ci-après : 

• les contributions dues pour la gestion de l’OPCVM en application du d) du 3° du II de l’article L. 621-

5-3 du code monétaire et financier ; 

• les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec le FIA) exceptionnels et 

non récurrents ; 

• les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex : Lehman) ou 

d’une procédure pour faire valoir un droit (ex : procédure de class action). 

L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel de l’OPCVM. 

Les frais de gestion financière perçus par la société de gestion font l’objet d’un partage avec le 

délégataire de gestion financière selon les termes et conditions de la convention de délégation de 

gestion financière signée. La commission de surperformance fait l’objet d’un partage entre la société de 

gestion et le délégataire de gestion financière selon les termes et conditions de la convention de 

délégation de gestion financière signée. 

 

Précisions 

Les commissions de mouvement sont prélevées en totalité par le dépositaire et reversées en totalité à 

la société de gestion. 

 

Compléments d’information concernant le contenu de l’annexe 

Annexe : 

1. Concernant le tableau d’Exposition directe aux marchés de crédit : 

Les notations financières de 2 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

Il existe deux types de rating : la note long terme (plus d’un an), plus détaillée, et la note court terme   

La règle appliquée consiste à retenir  

- En priorité, la note du titre si elle existe 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 

2. Concernant le tableau d’Inventaire des actifs et passifs : 

Le secteur d’activité est renseigné selon la classification Industry Classification Benchmark avec la 

typologie Sous-secteur. 

3. Le Rapport du commissaire aux comptes de l’exercice précédent figure en dernières pages de 

ce document. 

 

BOOKMARKS_FIN_RMC
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Evolution des capitaux propres 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 18 843 015,16   

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 2 036 738,83   

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -4 536 576,70   

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 271 817,58   

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 7 073,26   

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 387 220,46   

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00   

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   

Autres éléments 0,00   

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 17 009 288,59   
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 

  
En parts En montant 

PART CAPI R 

Parts souscrites durant l'exercice 20 265,26 2 036 738,83 

Parts rachetés durant l'exercice -44 515,30 -4 536 576,70 

Solde net des souscriptions/rachats -24 250,04 -2 499 837,87 
 

 

| 
Commissions de souscription et/ou rachat : 
 
 

  En montant 

PART CAPI R 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

 

Code ISIN de la 
part 

Libellé de la part 
Affectation des 

sommes 
distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
 (EUR) 

Nombre de parts 
Valeur 

liquidative 
 (EUR) 

FR0013217635 PART CAPI R Capitalisable EUR 17 009 288,59 166 095,54 102,40 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

          

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif       

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan       

Futures 0,00 NA NA NA NA NA 

Options 0,00 NA NA NA NA NA 

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA 

Autres instruments 
financiers 

0,00 NA NA NA NA NA 

Total 0,00      
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
 

+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 8 531,63 8 402,37 129,26 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 153,69 0,00 0,00 0,00 153,69 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 8 402,37 129,26 0,00 153,69 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

exprimés en 
milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois  -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 715,97 401,12 3 317,33 1 526,20 0,00 399,84 2 171,17 

Titres de 
créances 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

153,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 869,66 401,12 3 317,33 1 526,20 0,00 399,84 2 171,17 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché des devises 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

        
Autres devises 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe aux marchés de crédit 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 6 965,95 1 157,70 407,98 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan    

Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00 

Solde net 6 965,95 1 157,70 407,98 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts 0,00  

Instruments financiers à terme non compensés 0,00  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00  

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00  

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00  

Titres financiers empruntés 0,00  

Titres reçus en garantie 0,00  

Titres financiers donnés en pension 0,00  

Créances   

Collatéral espèces 0,00  

Dépôt de garantie espèces versé 0,00  

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension  0,00 

Instruments financiers à terme non compensés  0,00 

Dettes   

Collatéral espèces  0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 
 

 

code ISIN 
Dénomination du 

fonds 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

Montant de 
l’exposition 

FR0000979239 
CM-AM  PEA 
SERENITE 

CREDIT MUTUEL 
ASSET 
MANAGEMENT Monetaire France EUR 996 736,00 

FR0013515061 
FCP DSCRT EU H 
GRD CLO F-AC 

FCP Descartes 
Euro High Grade 
CLO Fund Obligations France EUR 942 424,20 

FR001400LP85 
HORIZON ACTIONS 
MULTICAPS I 

ACA Asset 
management 
Company 
AsscoiÃ©s Actions France EUR 1 932 740,49 

IE00B3R3XF82 
PIMCO EUR SHRT-
TRM OPP FD-IA 

PIMCO European 
Short-Term 
Opportunities Fund Obligations Irlande EUR 1 025 992,44 

IE00BG1V1998 

LAZARD 
RATHMORE ALT-
EA AEURH 

Lazard Rathmore 
Alternative Fund Hedges Irlande EUR 922 112,51 

LU1599120356 
AURIS SICAV-
EURO RENDMNT-I 

AUR.EUROP.EVO
LUT.ISR C EUR Obligations Luxembourg EUR 1 325 077,03 

LU2309370018 

AURIS-
INVESTMENT 
GRADE-I EUR 

AUR.EUROP.EVO
LUT.ISR C EUR Obligations Luxembourg EUR 1 019 659,58 

Total      8 164 742,25 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Créances et dettes – ventilation par nature 
 

 

  
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 172 559,32 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 0,00 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 172 559,32 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -13 336,28 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers 0,00 

Total des dettes -13 336,28 

Total des créances et dettes 159 223,04 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Frais de gestion, autres frais et charges 
 

 

PART CAPI R 31/12/2024 

Frais fixes 158 573,04 

Frais fixes en % actuel 0,80 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Engagements reçus et donnés 
 

 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Acquisitions temporaires 
 

 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Instruments d’entités liées 
 

 

  Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

   

 FR001400LP85 HORIZON ACTIONS MULTICAPS I 1 932 740,49 

Total   1 932 740,49 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets 230 224,65  

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00  

Revenus de l’exercice à affecter (**) 230 224,65  

Report à nouveau 0,00  

Sommes distribuables au titre du revenu net 230 224,65  

Affectation :   

Distribution 0,00  

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  

Capitalisation 230 224,65  

Total 230 224,65  

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00  

Crédits d’impôts totaux 0,00  

Crédits d’impôts unitaires 0,00  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 37 232,34  

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 37 232,34  

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 37 232,34  

Affectation:   

Distribution 0,00  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  

Capitalisation 37 232,34  

Total 37 232,34  

* Information relative aux acomptes versés   

Acomptes unitaires versés 0,00  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Obligations   8 531 630,23 50,16 

 
Autres obligations et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 

  8 531 630,23 50,16 

 Aérospatial / Défense   406 567,34 2,39 

 THALES 4%23-181025 EUR 4 406 567,34 2,39 

 Assurances généralistes   416 158,23 2,45 

 SOGECAP TV14-PERPETUEL EUR 4 416 158,23 2,45 

 Assurances multirisques   407 980,11 2,40 

 APICIL PREV.5,25%15-171125 EUR 4 407 980,11 2,40 

 Automobiles et équipementiers   440 577,50 2,59 

 FAURECIA 7,25%22 150626 EUR 300 311 317,50 1,83 

 RENAULT TPA 83-84 EUR 400 129 260,00 0,76 

 Banques   1 509 901,35 8,88 

 BNP PARIBAS 2,375%15-170225 EUR 400 407 703,97 2,40 

 BPCE 3%16-190726 EMTN EUR 400 000 401 246,26 2,36 

 CRED.AGRIC.2,80%15-161025 TSR EUR 300 000 301 113,26 1,77 

 ING GROUP TV20-260531 EUR 4 399 837,86 2,35 

 Chimie   403 106,96 2,37 

 SOLVAY 2,5% PERP EUR 4 403 106,96 2,37 

 Commerce de détail   307 677,37 1,81 

 ALD 4,75%22-131025 EUR 3 307 677,37 1,81 

 Compagnies pétrolières   414 333,48 2,43 

 REPSOL INTL TV15-250375 SENIOR EUR 400 414 333,48 2,43 

 Electricité   408 847,78 2,40 

 ENEL TV19-240580 EUR 400 408 847,78 2,40 

 Finance générale   1 187 200,22 6,98 

 ARVAL SERV LEAS 0%21-011025 EUR 4 392 048,00 2,30 

 TIKEHAU CAPITAL 2,25%19-141026 EUR 4 395 737,26 2,33 

 VOLKSWAGEN LEASING 1,625%18-25 EUR 400 399 414,96 2,35 

 Gaz eau et autres serv aux collectivités   399 463,67 2,35 

 ENGIE TV19-PERP. EUR 4 399 463,67 2,35 

 Industrie pharmaceutique et Biotechnologie   308 271,00 1,81 

 TEVA PHARMAC 6%20-310125 EUR 300 308 271,00 1,81 

 Métaux industriels   417 897,04 2,46 

 ARCELORMITTAL 4,875%22-260926 EUR 400 417 897,04 2,46 

 Produits à usage domestique   404 840,99 2,38 

 LVMH 3,375%23-211025 EUR 4 404 840,99 2,38 

 Services de soutien aux entreprises   300 907,03 1,77 

 TELEPERFORMANCE 1,875%18-0725 EUR 3 300 907,03 1,77 

 SOC PLACEMENT IMMOBILIER   797 900,16 4,69 

 FONCIERE LYONNAISE 1,5%18-0525 EUR 4 401 116,00 2,36 

 URW 1,125%18-0925 EUR 4 396 784,16 2,33 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   8 164 742,25 48,00 

 
OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  7 168 006,25 42,14 

 AURIS-INVESTMENT GRADE-I EUR EUR 926,5 1 019 659,58 6,00 

 AURIS SICAV-EURO RENDMNT-I EUR 101,9 1 325 077,03 7,79 

 FCP DSCRT EU H GRD CLO F-AC EUR 842,3 942 424,20 5,54 

 HORIZON ACTIONS MULTICAPS I EUR 19,11 1 932 740,49 11,36 

 LAZARD RATHMORE ALT-EA AEURH EUR 6 738,5 922 112,51 5,42 

 PIMCO EUR SHRT-TRM OPP FD-IA EUR 85 074 1 025 992,44 6,03 

 
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  996 736,00 5,86 

 CM-AM  PEA SERENITE EUR 4 792 996 736,00 5,86 

Total 16 696 372,48 98,16 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

 

Instruments financiers à terme – actions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 



ACA PRUDENCE 31/12/2024 45 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

 

Instruments financiers à terme – de change 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 

Classe de part 
couverte 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00   

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 

Libellé instrument Quantité/ Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Options           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Swaps           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Autres instruments           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Total   0,00 0,00 0,00   

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Synthèse de l'inventaire 
 

 

 Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 16 696 372,48 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

 Total opérations à terme de devises 0,00 

 Total instruments financiers à terme - actions 0,00 

 Total instruments financiers à terme - taux 0,00 

 Total instruments financiers à terme - change 0,00 

 Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

  
 Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

  
Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 326 252,39 

Autres passifs (-) -13 336,28 

Total = actif net 17 009 288,59 



ACA PRUDENCE 31/12/2024 51 

 
 

REPORT N-1 CONTRIB 
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